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Le 17 octobre du 2003, sous l’initiative de 
Koïchiro Matsuura, directeur général de l’Unesco, 
la Convention pour la sauvegarde du Patrimoine 
culturel immatériel fut adoptée. La dé�nition du 
Patrimoine Culturel Immatériel (PCI) y fut alors 
envisagée comme une continuité historique avec 
les démarches précédentes de prise en compte des 
patrimoines dits « vivants » :

« On entend par “patrimoine culturel immaté-
riel”, les pratiques, représentations, expressions, 
connaissances et savoir-faire – ainsi que les ins-
truments, objets, artefacts et espaces culturels 
qui leur sont associés – que les communautés, les 
groupes et, le cas échéant, les individus recon-
naissent comme faisant partie de leur patrimoine 
culturel. Ce patrimoine culturel immatériel, trans-
mis de génération en génération, est recréé en 
permanence par les communautés et groupes en 
fonction de leur milieu, de leur interaction avec 
la nature et de leur histoire, et leur procure un 
sentiment d’identité et de continuité 1. »

1. Unesco, Convention Internationale pour la Sauvegarde du Patrimoine 
culturel immatériel, Paris, 17 octobre 2003 [https://unesdoc.unesco.org/
ark:/48223/pf0000132540_fre].

Cette Convention pour la sauvegarde du 
Patrimoine Culturel Immatériel venait en quelque 
sorte combler les insuf�sances de la Convention 
pour la Sauvegarde du patrimoine mondial naturel 
et culturel de 1972, en constituant un complément 
essentiel du dispositif juridique de l’Unesco. Mais 
elle apportait également une remise en question de 
la notion du patrimoine traditionnellement ancrée 
aux objets matériels, �gés ceux-ci dans le temps et 
dans l’espace. En effet, la Convention sur le PCI �t 
ressortir une notion de culture à usages multiples 
mais fortement attachée au concept de commu-
nauté ; c’est en ce sens que l’on parla d’une « mise 
en patrimoine » de la culture. En effet, la susdite 
Convention cherchait à attirer l’attention sur le 
besoin de préserver une diversité culturelle face à 
une « culture générique », c’est-à-dire, à l’uniformi-
sation croissante des modèles culturels à l’échelle de 
la planète. Cette mise en patrimoine de la culture 
devait donc permettre d’accorder le statut de patri-
moine à d’autres formes d’expressions culturelles 
telles que : les sons, les gestes, les savoir-faire, les 
transmissions orales, etc. Cependant, presque deux 
décennies après l’adoption de cette Convention, la 
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notion de patrimoine immatériel reste assez contro-
versée. Elle est l’objet de nombreux débats sur la 
terminologie utilisée  : immatériel vs intangible, 
immatériel vs matériel, immatériel vs naturel.

Une immatérialité  
(bien matérielle) présente  
bien avant la Convention de 2003

En 1982, l’Unesco crée un comité d’experts gou-
vernementaux sur la sauvegarde du folklore et une 
section spéciale pour le patrimoine non-matériel. 
En 1989, elle publie une recommandation sur la 
sauvegarde de la culture traditionnelle et popu-
laire 2 destinée à encourager les États membres à 
adopter des mesures de sauvegarde et à réaliser un 
travail d’inventaire du patrimoine. Toujours au sein 
de l’Unesco, le programme dit « Proclamation des 
chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de 
l’humanité » fut mis en place en 1997-1998 dans 
le but de d’établir une liste de ce patrimoine, en 
sachant que l’International Council on Monuments 
and Sites (ICOMOS) australien avait déjà mis en 
place en 1981 la Charte de Burra censée mettre 
en avant les valeurs culturelles, comprises comme 
étant des valeurs «  esthétique[s], historique[s], 
scienti�que[s], sociale[s] ou spirituelle[s]… 3 ».

Ce bref rappel historique illustre bien un débat 
et une ambiguïté autour d’un patrimoine qui relève 
surtout de champs disciplinaires de l’ethnologie et 
l’anthropologie. Comme certains auteurs font men-
tion (Grenet, 2009 ; Genest et Lapointe, 2004), 
diverses initiatives des chercheurs et/ou des asso-
ciations engagés n’ont pas attendu que les ins-
tances internationales statuent sur la pertinence 
de la sauvegarde du PCI. C’est notamment le cas 
des manifestations liées aux chants, aux traditions 
orales et à la langue comme telle dans des régions 
comme le Québec canadien 4 ou la Bretagne fran-
çaise entre autres. Guidées par les notions de folk-
lore, d’art et traditions populaires ainsi que par 
l’étude des langues endogènes ou autochtones, ces 

2. « Recommandation sur la sauvegarde de la culture traditionnelle et popu-
laire », adopté lors de la Conférence générale, vingt-cinquième session, Paris, 
17 octobre-16 novembre, 1989 [https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/
pf0000084696_fre.page=250].
3. Charte de Burra, 1999 [https://www.icomos.org/charters/burra1999_fre.pdf].
4. Voir le travail de Bernard Genest et de Camille Lapointe, version revue 
et abrégée d’un mémoire déposé à la Direction des politiques culturelles 
et de la Propriété intellectuelle par le Groupe de travail sur le patrimoine 
immatériel en octobre 2001.

régions ont commencé à inventorier, à étudier et à 
publier leur « héritage collectif » mais sans sous-
crire ces démarches dans un souci de diversité 
culturelle 5. Ces initiatives ont été menées surtout 
sous une approche d’urgence face à la perspective 
d’une perte ; ce sentiment a d’ailleurs souvent été 
le « moteur de l’action patrimoniale » en France 
comme au Québec (Ciarcia, 2006).

La conservation et la sauvegarde actuelle de ces 
manifestations identi�ées comme étant PCI montre 
bien la nécessité d’une matérialité, c’est-à-dire, de les 
rendre tangibles par un support physique (enregistre-
ments, digitalisation, sites internet, etc.) a�n de les 
sauvegarder : car sauvegarder, c’est réaliser leur mise 
en valeur et leur diffusion au-delà de leur territoire.

En ce qui concerne la place du PCI dans le champ 
patrimonial, il existe bien une symbiose entre patri-
moine matériel et patrimoine immatériel (Fabre, 
1997 ; Jadé, 2004 ; Asíaín, 2013) car, comme le 
signale Anne-Marie Drouin-Hans, le patrimoine en 
général constitue « un véritable travail de synthèse 
des éléments de notre passé, pour en permettre la 
perception de la continuité et des ruptures, a�n que 
les nouvelles générations puissent se retrouver dans 
ce continuum temporel et le poursuivre » (1994, 
p. 36).

Avec la reconnaissance du patrimoine immaté-
riel, la notion de patrimoine se veut beaucoup plus 
inclusive car elle revêt un souci de totalité, c’est-à-
dire, de transmettre l’objet, l’héritage matériel mais 
aussi l’ensemble de son environnement (les sons, 
les processus, les façons de faire, les savoir-faire, les 
gestes). Le patrimoine immatériel est un cadre de 
ré�exion aussi bien qu’un cadre de protection et de 
sauvegarde plus �exible, car il est accepté que ces 
manifestations culturelles puissent être recréées en 
permanence du fait qu’elles prennent place au sein 
d’une communauté (Jadé, 2004). Ce qui n’empêche 
pas les débats et les risques potentiels – notamment 
en termes d’inventaire – liés à la sauvegarde et trans-
mission de ce patrimoine.

Risques de la sauvegarde du PCI

Plusieurs auteurs (Amselle 2004, Giguère 2006, 
Becuywe, 2020) soulignent les ambiguïtés qui sub-
sistent dans le texte de la Convention de l’Unesco 

5. [https://orbi.uliege.be/bitstream/2268/147872/1/Rabaska%20Dé�nir%20
le%20PCI.pdf].
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de 2003. Pour ces auteurs, la notion de Patrimoine 
Immatériel serait une extension de celle de culture, 
notamment en termes d’identité. Ils craignent ainsi, 
que le processus d’inventaire auquel s’engagent les 
membres provoque une réi�cation de la culture, 
c’est-à-dire, que :

« … la mise en liste objectise les pratiques et 
expressions, les décontextualise de leur réseau de 
relations sociales et les recontextualise par rapport 
à d’autres pratiques et expressions dans la même 
liste et met les listes nationales en compétition à 
l’échelon international (Becuywe, 2020, p. 318). »

Dans cette optique, les pratiques d’inventaire 
pourraient contribuer à renforcer les standards inter-
nationaux de la patrimonialisation et ne pas contri-
buer à entretenir et augmenter la diversité cultu-
relle. À cela se rajoute le risque de fossilisation des 
cultures suite à leur patrimonialisation par l’Unesco 
(Hottin, 2016) ; même si ce risque est censé être 
atténué par la participation des communautés au 
sein du processus de patrimonialisation. En effet, 
la Convention de 2003 insiste sur le fait que les 
communautés doivent se reconnaître dans ce patri-
moine, le faire vivre et le transmettre or, ce sont 
toujours les États membres et les spécialistes qui 
sont porteurs de la demande d’inscription, situation 
qui porte préjudice à certaines communautés qui 
auraient de nombreuses dif�cultés pour faire recon-
naître leur patrimoine. Comme le montre Brumann 
dans son article Comment le patrimoine mondial de 
l’Unesco devient immatériel (2013), certains pays – 
notamment ceux de l’Afrique ou de l’Amérique du 
Sud –, n’ont pas les mêmes moyens �nanciers ni des 
ressources humaines incluant des spécialistes rodés 
à l’exercice du lobbying du patrimoine pour mener à 
bon terme leurs projets de patrimonialisation. Bien 
avant la convention sur le patrimoine immatériel, les 
pays européens – notamment l’Europe Occidentale 
et les pays de l’Amérique du Nord –, étaient les 
régions avec le plus de patrimoine de l’humanité ins-
crit sur la liste Unesco. Un « eurocentrisme » de la 
culture patrimoniale dont les critiques contribuèrent 
en quelque sorte à la reconnaissance d’un autre type 
de patrimoine plus axé sur les aspects culturels – tel 
que le PCI – où les États membres du « Sud » pou-
vaient plus facilement se reconnaître 6.

6. N’oublions pas que l’Europe Occidentale a dix fois plus de biens par habi-
tant que l’Asie et que l’Afrique subsaharienne (Brumann, 2013).

Cependant, cet état de choses tend à se répé-
ter dans le cadre de l’inscription du Patrimoine 
Immatériel comme le montre le cas d’une Italie qui 
maîtrise très bien les codes et les subtilités des ins-
tances internationales comme l’Unesco ou encore les 
États d’Asie de l’Est beaucoup plus familiarisés avec 
la mise en valeur et la conservation du patrimoine 
immatériel que leurs voisins (Brumann, 2013).

Une interprétation libre  
à différentes échelles

La reconnaissance de l’immatérialité quand on 
parle de patrimoine est aussi une revendication 
de longue date de nombreux pays membres de 
l’Unesco, notamment ceux dans lesquels l’oralité est 
le principal mode de construction et de transmis-
sion identitaire. La dé�nition de l’Unesco est suf�-
samment malléable et �oue pour que chaque État 
membre puisse se l’approprier, la réinterpréter et 
l’adapter à la réalité locale dans les limites du respect 
des droits humains. La dé�nition que chaque État 
membre donne au PCI est à géométrie variable. Elle 
sera « colorée » par les disciplines qui se trouvent 
au sein des instances de décision ou par les ori-
gines disciplinaires des experts : le Québec est par 
exemple très dominé par les ethnologues alors que la 
Wallonie reste surtout in�uencée par les anthropo-
logues. Pour ce qui est de la France, la position des 
ethnologues reste assez critique et divisée, pouvant 
ne pas se trouver d’af�nité avec la notion du PCI et 
jusqu’à aller revendiquer qu’il existe des domaines 
très variés d’une discipline qui ne se borne pas qu’au 
patrimoine (Hottin, 2016). En fonction de tous ces 
éléments, le curseur placé sur une approche plus ou 
moins « folklorique » du PCI peut varier. Les listes 
indicatives de sauvegarde peuvent d’ailleurs osciller 
énormément d’un pays à un autre et notamment ce 
qu’on considère comme PCI, ce qui rejoint le risque 
déjà mentionné d’une uniformisation de la diversité 
culturelle issue de la comparaison avec ce qui est 
déjà reconnu ou labellisé par l’Unesco.

La Convention pour la sauvegarde du PCI est 
cependant un texte de portée très générale  : il 
appartient à chaque pays de la décliner en fonction 
de ses besoins et de son organisation préexistante. 
Ainsi, la reconnaissance de la diversité culturelle et 
les interactions matérielles-immatérielles se situent 
toujours dans le temps et dans l’espace. Elles 
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mettent en jeu un positionnement des participants 
qui implique des relations de pouvoir et un nombre 
considérable de questionnements : qui décide de ce 
qui doit être conservé ou sauvegardé ? Que faut-il 
conserver ? Comment et sous quelles conditions ? 
Comment réaliser sa mise en valeur dont sa diffu-
sion ? Dans ce sens, il ne faut pas oublier que le 
patrimoine culturel explique le développement sym-
bolique des groupes : ce qu’un groupe a été, ce qu’il 
est et ce qu’il voudrait être, mais aussi ce qu’il ne 
voudrait pas être ou ce qu’il n’aimerait pas être.

Ce dossier sur le processus de construction du 
PCI et ses enjeux territoriaux s’inscrit pleinement 
dans ces questionnements. Du Sud de l’Italie à la 
région du Nord-Est du Brésil, de l’île de Pico aux 
Açores portugaises à la côte équatorienne, en pas-
sant par des villes comme Perpignan, Lisbonne ou 
encore par une région comme l’Andalousie espa-
gnole et l’île de Chypre, ce numéro sillonne des 
territoires où le PCI est le levier de changements 
territoriaux mais aussi un outil pour maintenir et 
(re)valoriser les identités locales de même qu’un 
mécanisme d’ouverture à l’international de certains 
territoires par le biais de l’offre touristique.

Ces patrimoines immatériels localisés dans des 
contextes territoriaux divers et variés sont ainsi 
reconnus par les communautés qui les habitent 
comme étant leur  patrimoine culturel au sens 
où il a été stipulé par la Convention de l’Unesco 
de 2003 dont le texte indiquait que « … le patri-
moine culturel immatériel, transmis de génération 
en génération, est recréé en permanence par les 
communautés et groupes […] et leur procure un 
sentiment d’identité et de continuité, contribuant 
ainsi à promouvoir le respect de la diversité et la 
créativité humaine 7 ».

Les différents articles sont issus du colloque 
international « La fabrique du patrimoine immaté-
riel en Europe et en Amérique » qui s’est déroulé 
du 15 au 17 mai 2019 à l’Université de Bretagne 
Occidentale. À  l’instar des communications pré-
sentées lors de cette manifestation scienti�que, les 
autereur·es ici réuni·e·s abordent des processus de 
patrimonialisation faisant appel à des identités qui 
promeuvent un renouveau en termes de territoire 
mais aussi d’échanges et rapports sociétaux. Au sein 
des différents articles, le PCI est présent et mobi-

7. Article 2 de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel adoptée le 17 octobre 2003.

lisé à différent niveaux, c’est-à-dire, qu’il est plus 
ou moins sollicité et nommé en tant que tel dans 
les différents processus de patrimonialisation. Cela 
montre à quel point les débats et les enjeux autour 
du PCI sont loin d’être stabilisés. Le dossier est, 
ainsi, organisé en deux parties. La première présente 
des études de cas où le recours au territoire est plus 
fortement évoqué comme levier de revitalisation et 
légitimation du patrimoine immatériel : les théâtres 
de marionnettes en Italie du Sud, la littérature de 
cordel au Brésil, le bal de Chamarritas açorien et la 
procession de la Sanch. Alors que la deuxième partie 
rassemble des cas où les auteur·e·s montrent com-
ment le patrimoine immatériel peut être un moyen 
pour certains groupes issus de la société civile et/ou 
des acteurs politiques de refaçonner leur territoire, 
et parfois même leur identité : le fado lisboète, le 
�amenco andalou, ou encore l’espace littoral équa-
torien objet d’actions de réindigénisation aussi bien 
que la langue comme pont culturel entre les com-
munautés majoritaires de l’île de Chypre.

I. Le recours au territoire comme levier 
de revitalisation et légitimation du 
patrimoine immatériel

Le cas des marionnettes dites pupi et guaratelle 
dans le Sud de l’Italie analysé par Anna Leone et de 
la littérature de cordel de la région du Nord-Est du 
Brésil abordée dans l’article de Helonis Brandão et 
Solenne Derigond interrogent la relation entre PCI 
et territoire. Dans le premier, alors que le théâtre de 
marionnettes était répandu dans toute l’Italie méri-
dionale et à Rome, l’inscription d’un des théâtres, 
l’opéra dei pupi, à la liste de l’Unesco et la candi-
dature d’un second, la guaratelle, a conduit à une 
distinction géographique et la mise en évidence de 
leurs supposés particularismes régionaux. Dans le 
cas de la littérature de cordel, c’est en quelque sorte 
le contraire qui est en train de se dérouler. Si son 
attachement et son ancrage dans la région du Nord-
Est du Brésil sont forts actuellement, alors que la 
littérature de cordel a été reconnue PCI national par 
l’Instituto do patrimônio histórico et artístico nacional 
en 2018, ses pratiquants cherchent moins à la valo-
riser par son territoire qu’à mettre en évidence ses 
spéci�cités littéraires et artistiques. Mais dans les 
deux cas, cette revitalisation et revalorisation sont 
liées à la prolifération d’évènements en rapport avec 
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ces manifestations, y compris à l’étranger, loin donc 
du territoire de rattachement.

L’article de Sophie Coquelin nous montre com-
ment dans un processus de patrimonialisation ordi-
naire tel que celui du bal de chamarritas, la réfé-
rence à un territoire – insulaire en l’occurrence 
– reste encore aujourd’hui très récurrente même 
si, comme l’auteure nous explique, la volonté de 
sauvegarder ne se limite pas à des questions identi-
taires en lien avec un territoire, bien qu’elles soient 
également présentes, mais elle mobilise également 
des valeurs telles que le partage et la convivialité. 
Car, dans le processus de patrimonialisation du bal 
de chamarritas, ce qui est mis en valeur est surtout 
sa dimension collective, un « faire ensemble » qui 
rappelle la culture traditionnelle.

De son côté, l’article de Bénédicte Rigou-Chemin 
aborde la procession de la Sanch, un PCI au cœur 
d’un processus de patrimonialisation en cours dans 
la ville de Perpignan depuis 2017. Ce fut à ce 
moment-là, quand une question en ce sens soulevée 
par une association culturelle puis appuyée par la 
suite par une élue à la culture de la ville, que s’en-
clencha le processus de patrimonialisation. Entre 
tradition religieuse et identité, cette procession per-
pignanaise mobilise des habitants en tant que péni-
tents mais aussi en tant que spectateurs. À l’instar 
des autres manifestations de la même nature, elle 
est devenue un levier de l’attractivité touristique de 
la ville mais aussi une façon d’af�rmer l’attachement 
d’une partie de ses habitants au territoire.

Même si leur patrimonialisation est institution-
nelle, dans les études de cas abordées dans cette 
section, la population ou les « pratiquants du PCI » 
restent à l’origine de l’initiative. Ceci conduit à un 
dialogue entre les différents acteurs (institutions 
culturelles, population locale, groupes folkloriques, 
populations émigrées…) dont le but est celui de 
revaloriser des pratiques et des savoir-faire bien 
ancrés dans le quotidien des populations présentes 
sur le territoire.

II. Le recours au patrimoine immatériel 
pour redynamiser et transformer le 
territoire

Inversement, les articles de Jacques Galhardo et 
de Cecilia Raziano González portant respectivement 
sur le fado et le �amenco décrivent des processus 

de patrimonialisation institutionnelle où ce sont 
des institutions locales qui organisent, dé�nissent 
et lancent l’initiative de faire reconnaître par les 
instances internationales, notamment par l’Unesco, 
leur patrimoine immatériel.

Dans le cas du fado, ce PCI se matérialise notam-
ment au sein d’un quartier (la Mouraira) sans trace 
d’une tradition fadiste ; un quartier qui devient, après 
quatre ans d’action publique territoriale, le « ber-
ceau » du fado lisboète. Nous sommes par consé-
quent devant une construction identitaire, patrimo-
niale et culturelle dans laquelle certains groupes 
de la population ne se reconnaissent pas et face à 
laquelle les acteurs institutionnels sont contraints de 
négocier et de mobiliser cette population a�n d’éviter 
des con�its et des controverses. D’autant plus que 
celle-ci est largement touchée par des changements 
en rapport avec le processus de patrimonialisation 
engagé, tels qu’une importante transformation phy-
sique et matérielle du cadre bâti ainsi qu’un renou-
vellement économique axé sur l’offre touristique.

Dans le cas du �amenco, l’auteure analyse l’évo-
lution de son processus de patrimonialisation en 
tant que PCI depuis les années 2000 et jusqu’à son 
inscription sur la liste représentative du Patrimoine 
Culturel Immatériel de l’Unesco en 2010. Menée 
par les autorités du gouvernement régional andalou 
comme un élément de leur politique culturelle, cette 
démarche est néanmoins inséparable du processus 
de développement économique et territorial de cette 
région du sud de l’Espagne où le �amenco est devenu 
un symbole qui identi�e les Andalous, aussi bien à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du cadre régional.

Dans ces deux cas, la reconnaissance du PCI par 
les instances internationales n’a pas été une �nalité 
en soi mais un moyen censé déclencher un proces-
sus de développement économique et territorial ; 
processus qui n’est d’ailleurs pas exempt de risques 
tels que la multiplication de clivages socio-spa-
tiaux, le départ d’une partie des résidents les plus 
modestes à la suite de la revalorisation du cadre bâti 
et foncier, entre autres.

L’enjeu identitaire et l’ancrage territorial des 
exemples précédents trouvent des échos dans 
l’article de David Macias Barres et d’Emmanuelle 
Sinardet à propos du cholo de la côte équatorienne, 
même si celui-ci est surtout en rapport avec une 
dynamique de préservation d’un territoire.
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Comme le montrent les auteur·e·s de l’article, le 
processus de réindigénisation des comuneros du lit-
toral équatorien constitue une réponse au discours 
dominant où la reconnaissance des cholos en tant 
que groupe ethnique devrait permettre de béné�cier 
d’une meilleure protection de leurs terres commu-
nales ainsi que des aides destinées à la conservation 
et revitalisation de leur culture. La protection de la 
terre est ainsi mobilisée dans un but de préservation 
d’un héritage culturel, mais aussi a�n de développer 
une offre d’écotourisme. D’après Macias et Sinardet, 
les cholos se sont organisés en fédération tardive-
ment (en 2011). Ils sont donc restés longtemps 
invisibles au point que l’on a longtemps ignoré 
l’existence de ces peuples indiens de la côte équa-
torienne. Ceci a eu comme conséquence de les pri-
ver des lignes budgétaires et des outils juridiques 
facilitant la préservation de leur héritage matériel 
et immatériel dans lequel se situent des terres dé�-
nies comme ancestrales ainsi que des pratiques 
culturelles. Une fois sortis de leur invisibilité, le 
plus grand obstacle à leur reconnaissance par l’État 
équatorien a été l’absence d’une langue autochtone. 
C’est en réactivant certains éléments de leur PCI 
(une cosmogonie ainsi que des traditions, fêtes et 
célébrations aussi bien que des pratiques sociales et 
culturelles qui leurs seraient propres) que les cho-
los tentent de justi�er leur autodé�nition comme 
peuple indigène de la côte, même si leur discours 
identitaire ne correspond – du moins, pas encore – 
au regard porté sur eux par les institutions.

Le dernier article de ce dossier écrit par 
Marie Pouillès Garonzi a pour but de mettre en 
relief  les  liens entre territoire, identité et patri-
moine en prenant comme terrain d’étude une île 
divisée en deux territoires : Chypre. L’objectif est 
de comprendre comment les populations et les ins-
titutions de cette île utilisent le PCI en l’associant 
à leurs identités et mémoires à la fois con�ictuelles 
et réconciliatrices. La non-reconnaissance de la 
Chypre du Nord complexi�e la légitimation du PCI 
de la partie septentrionale de l’île. Au quotidien, 
certains éléments patrimoniaux sont utilisés à des 
�ns séparatrices par différents acteurs politiques 
et sociaux divisant les citoyens, tandis que d’autres 
sont usités par les habitants des deux côtés de la 
Ligne Verte et permettent de faire émerger des pro-
jets d’uni�cation impulsés par la société civile.

Alors que les processus de patrimonialisation et 
de mise en valeur du PCI contenus dans ce dossier 
prennent place dans des contextes urbains, écono-
miques et culturels assez différents, ils s’inscrivent 
tous au sein de politiques de rénovation urbaine 
(le cas du fado et du �amenco), de dispositifs de 
sauvegarde et (re)valorisation des manifestations 
culturelles (marionnettes italiennes et cordel bré-
silien), de politiques culturelles (procession de la 
Sanch et processus identitaires des cholos) ou dans 
une démarche d’uni�cation menée par des habi-
tants (l’exemple linguistique sur l’île de Chypre). 
Ces différentes politiques constituent ainsi une 
fenêtre d’opportunité pour (re)valoriser et sauve-
garder, mais aussi pour soutenir ou déclencher une 
revitalisation économique par l’offre touristique et/
ou éducative. Par conséquent, et pour conclure, 
l’ensemble des articles nous permettent d’observer 
comment les populations locales sont au centre des 
enjeux de conservation, protection et diffusion et 
jouent un rôle central au sein des changements et 
des transitions urbaines, économiques mais aussi 
culturelles et surtout patrimoniales.
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